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346. L'explication ou'il donne fur les doutes et încertî-

tudes des loix 61-346. Sa capacité légiflative 66. L'é-
tendue de fon pouvoir 66.-67. 11 abroge les anciennes

Loix, en fait de nouvelles, ordonne fur ce qui cft palTé,

dirige ce qui doit être fait à l'avenir, change le droit et la

poil'eflion des individus, légitime les bâtards, établit les

rites religieux, change les poids et mefures, règle la luc-

ceUion a.la Couronne 69,-70.-74. Il éclairci les droits

douteux, impofe les fubndef!, tailles et tixes, accorde les

plus généreux pardons, réhabilite dans les noms et digni-*

tés, condamne et ablout 70,-74.-87.-88.-186. Il ptut

tout ce que le peuple romain pouvoit 70. Parltamentum
omnia poteji 73, Cependant il ne peut borner le pouvoir

des Parlements fubféquents 76.-77. C'efï contre fa digni-

té de commettre fon autorité entre les mains de peu de

perfonnes 77. Il ne peut faire de loix pour les propriétés

dans les endroits où il y a un Parlement 79* Il n'inter-

prète les loix que dans des cas difficiles ou importants 8i«
Les adions en loix ne s'y décident pas 81. Il n'y a que
les torts particuliers ou les ofFences publiques fuivant la

qualité de la perfonne dont il fe foit occupé 81.-87.-884

Il a un pouvoir légiflatif, judiciaire et confultatif 83-364»
Il fait la loi à toutes les autres Cours 83e II juge en der-

nier reiTort 84. lia fes coutumes, pratiques et ufages

particuliers 84. Il a un pouvoir abfolu dans tous les cas

86 II punit les plus grands officiers de la couronne 87*
Il peut dépofer les mauvais Rois et en placer d'autres 89*
Il peut reflraindre le Roi 89. Le Parlement peut s'ajour-»-

ner lui même 339.- Qiiand dans un Parlement il ne fe

palfe pas d'ade ou qu'il ne fe prononce pas de Jugement»
ce n'eft pas une Seflîon mais une Convention 339, Quand
le Parlement doit être diifoutj la Chambre bafle eft com-
mandée de fe rendre à la Chauibre haute ou le Lord kee-

per par ordre du Roi dilfout le Parlement 354» La pro*

rogation du Parlement conftitue une Seffion 337. Tous
les Bills qui lors de la prorogation n'ont pas reçu la fanc-

tion royale doivent être recommencés à l'aflemblée fui-

vante 337, Différence entre la prorogation et l'ajourne-

ment du Parlement 337, Le Parlement peut être ailem*

blé avant le jour auquel il avoit été prorogé 341. Le pri-

vilège du Parlement cîl de mettre fes membres et leur do«
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